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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

I. Préambule 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 
propriété, instituées dans un but d'utilité publique au bénéfice de personnes publiques (Etat, 
collectivités locales ...), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF ...) et de personnes 
privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires de canalisations ...). 

Leur liste, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de l'urbanisme, les classe en 
quatre catégories : 

◼ Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 

◼ Les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements ; 

◼ Les servitudes relatives à la défense nationale ; 

◼ Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

II. Liste des SUP 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau suivant : 
 

Type Intitulé Servitude Institution 

AS1 Protection des captages 
d'eau potable 

Captage de QUIBERVILLE au lieu-dit « les 
Clos » Indice BRGM 42.7.6 

AP du 
22.07.1991 

AC1 Protection des monuments 
historiques 

Vestiges d'une vaste villa gallo-romaine, au 
lieu-dit la Butte de Nolent 

1862 : classé 
MH 

Liste des SUP 

 

Le plan des servitudes en annexe du PLU donne la localisation des servitudes. 

Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en application 
des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont été supprimées. L’article R123-14 du code de 
l’urbanisme demande néanmoins que les bois ou forêts soumis au régime forestier soient reportés en 
tant qu’annexe dans le PLU (service ressource : DDTM/SRMT/BNFDR). 

Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne figurent ni 
dans le tableau ci-dessus ni dans le plan des SUP annexé au PLU en vigueur. Elles sont 
matérialisées dans une carte annexe du PLU : les annexes sanitaires (service gestionnaire de la 
servitude A5 : DDASS). 
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      Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche
Réponse n° 1 

 Monuments historiques
édifice / site Villa gallo-romaine
localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Sainte-Marguerite-sur-Mer

lieu-dit En Nollant
dénomination villa antique

éléments protégés MH décor intérieur
époque de construction Gallo-romain

historique Vestiges d'une vaste villa gallo-romaine, au lieu-dit la Butte de Nolent, dont les plans
ont été publiés par Arcisse de Caumont. Situés dans un herbage.

décor mosaïque
propriété propriété d'une personne privée

protection MH 1862 : classé MH
 Vestiges de mosaïques (cad. A 50, 51) : classement par liste de 1862

site protégé zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager
type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00101031
 © Monuments historiques, 1992

date versement 1993/09/15
date mise à jour 2015/09/22

Contact service producteur

 

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images : 
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article
L.122-5 du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être
réalisée sans autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il
est distinct de lui, sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété
intellectuelle.
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